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ARREST DU CONSEIL, '

Qjj I ordonne que conformcmenc i rArticIc

CCCCVII. du Bail de Pierre Domergue
,

les demi Barils écalonnez £ur la matrice
€:anc en l'Hôtel de Ville de Rouen

, & dc-

pofez dans les G-réfcs des Juges des Fermes
des Villes de Dunkerquc , Calais & S. Va-
léry , fervironc de régie dans leldites Vil-

les ,
pour le mefurage dU'Clîarbon de Terre

venant des Pais Etrangers par Me,
, & que

les Droits d'Entrées feront levez cians lef-

dics Bureaux de Dunkerqu^s, Cala-is & S. Va*
lery

,
pour lefdics Charbons de Terre étran-

gers ; fur le pied de trente fols par Baril , a
raifondedeux defdics demi Barils pour ua
Baril, &c, ^i

Dt* 30. Nourrihreijoo, ^

SU R ce qui a été reprefenté au Roy en Ton
ConieiI,par M'^ Thomas Templier , Ajudi-

cataire des Fermes générales de Sa Majelté
,

que Sa Majcfté aïant par Arrêt de fon Confeil

du 3, Juillet 1691. réglé les Droits d'Entrées

fut les Charbons de Terre venans des Païs

Etrangers , à trente fols pax baril , il arrive

tous les jours des conteftations entre les Com-
mis des Fermes Se les Marchands des Villes oil

il arrive des Charbons étrangers , en ce que
dans quelques.unes defdites Villes la tiiefure y
cft diférente , & que les Marchands font difî-

culté de convenir de la proportion de leurs

niefures, pour les réduire au baril d'un poids

& d'une mefure égale ; Sa Majeftc a déjà pour-

vu à ces dificultez par* l'Article CCCCVII. du
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